
Tournoi du HMO
au stade de Rieux Minervois
Le 12 mai (cat. U7/U11) et 

le 13 mai (cat.U9/U13)

Mesdames et messieurs, le Haut Minervois 
Olympique sera heureux de vous accueillir  sur 
ses installations sportives dès 8h30.

Président : M. LAIR Christophe 

Courriel : haut.minervois.olympique@outlook.fr

Merci de retourner la fiche d'engagement ci-dessous 
accompagnée de votre règlement avant le 5 mai à 
l'adresse suivante :

                       M.ALBANESE Marc
                           3 rue Claude Pambrun

                           11160 Peyriac Minervois
06.76.98.43.6706.76.98.43.67



Article 1: Date, lieu :
 Le tournoi du HMO se déroulera le samedi 12 et dimanche 13 mai 2018 de 9h00 à 17h30. Toutes 
les rencontres: U7, U 8-9, U 10-11 et U13, se disputeront sur les installations des stades des Lions à 
Rieux Minervois.

Article 2: Catégories: 
Ce tournoi est ouvert aux joueurs licenciés dans les catégories: U6, U7, U8, U9 (foot à 5, maximum 
8 joueurs inscrits) U10, U11, U12 et U13  (foot à 8, maximum 12 joueurs inscrits) 

Article 3: Terrains: U7-9 4 surfaces (sur terrain de rugby), U11-13 : 3 surfaces (sur terrain honneur 
et terrain foot à 8) Sur les terrains, seuls 2 éducateurs seront autorisés à y accéder pendant les 
rencontres. 

Article 4: Durée des rencontres: U7-9  1 x 10 mn  /  U11-13  1 x 10 mn  

Article 5: Points et classements: 
:Match gagné : 4 points 
Match nul : 2 point 
Match perdu : 1 point Forfait 0 point En cas d’égalité de points: seront pris en considération, dans 
l’ordre:1°) le goal avérage général 2°) le goal avérage particulier 3°) la meilleure attaque 4°) la 
meilleure défense 5°) une séance de 3 tirs au but 

En match de classement et en phase finale: En cas de match nul: 
1°) une série de 3 tirs au but 
2°) si égalité à l’issue de la série de 3 tirs au but, continuation des tirs au but, jusqu’au premier 
écart. 

Article 6: Les lois du jeu: Les règlements sportifs sont les mêmes règles que le championnat des 
catégories de foot à 5 et à 8. Tous les joueurs remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir 
sur le terrain. 
Rappel : la règle du hors jeu est apliquée selon le règlement en vigueur dans le district de l'aude en 
fonction des catégories.

Article 7: L’arbitrage: Il sera assuré par des arbitres officiels et par des bénévoles du club 
organisateur 

Article 8: Affiliation: Les clubs participants devront être obligatoirement affiliés à leur fédération 
nationale de football. 

Article 9: Les licences: Une « feuille d’équipe » avec nom, prénom, numéro de licence sera remplie
par le responsable de l’équipe, avant le début des rencontres. Aucun joueur ne pourra changer 
d’équipe. 

Article 10: Les joueurs: Les joueurs doivent être licenciés au sein d'un club inscrit. L’utilisation 
exceptionnelle d’un ou plusieurs joueurs licenciés dans un autre club, est soumise à l’autorisation 
du club où le joueur est licencié.

Haut Minervois Olympique
1 Rue du stade
11 800 Laure Minervois
Courriel:haut.minervois.olympique@outlook.fr

Président : Lair Christophe  06.31.47.03.09
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Article 11: Equipements: 
Chaque équipe apportera ses ballons et devra posséder 2 jeux de maillots de couleur différente ( ou 
chasubles). Si deux équipes portent la même couleur, l’équipe ayant fait le plus court déplacement, 
changera de maillots. 

Article 12: Préparation des rencontres : Chaque équipe devra être arrivée 30 minutes avant son 
premier match. Chaque équipe devra être présente 5 minutes avant le coup d’envoi du match, sur le 
bon terrain. L’équipe absente au coup d’envoi sera déclarée battue par forfait. 

Article 13: Responsabilité: Chaque équipe participant doit être en règle avec sa propre assurance 
(joueurs, dirigeants, accompagnateurs) Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de 
blessure ou accident ou vol ou tout acte, n’ayant pas de rapport avec la pratique du football éducatif,
dans les règles élémentaires du fair-play, au détriment des participants ou des spectateurs. Les 
vestiaires et les douches pourront être ponctuellement utilisés, mais aucune affaire ne pourra y être 
entreposée. 

Article 14: Inscription: 
Le nombre d’équipes est limité. Ne seront retenues que les premières équipes inscrites. Les équipes 
ne seront inscrites que si elles se sont acquittées du droit d’engagement .

Article 15: Acceptation: 
Le présent règlement est accepté par tous les participants. 

Article 16: Partenariat: Ce tournoi est couvert par le District de l’Aude et la Municipalité de Rieux-
Minervois. 



Fiche d'engagement   (   à retourner avant le 5 mai)  

Courriel : haut.minervois.olympique@outlook.fr

ContactContact ALBANESE Marc ALBANESE Marc
06.76.98.43.6706.76.98.43.67

Nom du club : …........................................................................................................................

Adresse du club : …..................................................................................................................

Nom et téléphone du responsable : ….............................................................................................

N'oubliez pas de joindre votre règlement à l'ordre du Haut Minervois Olympique

Catégorie Date Nombre 
d'équipes

Tarifs Total

U.7
5 joueurs + 3 remplaçants

05/12/18 1 30

2 50

3 70

4 100

U.9
5 joueurs + 3 remplaçants

05/13/18 1 30

2 50

3 70

4 100

U.11
8 joueurs + 4 remplaçants

05/12/18 1 40

2 70

3 100

4 120

U.13
8 joueurs + 4 remplaçants

05/13/18 1 40

2 70

3 100

4 120

Vous trouverez sur nos installations :

. 1 point de restauration ouvert toute la journée ( sandwiches, frites, 
boissons...) avec possibilité de commande à l'avance du repas de midi 
( inscription sur feuille jointe à compléter et renvoyer avec celle des 
inscriptions équipes.)

. 1 buvette avec boissons chaudes et froides, glaces.....
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TOURNOI HAUT MINERVOIS OLYMPIQUE

FICHE REPAS

1,00 € 1,00 € 2,00 € 3,00 € 2,00 €

Club

Repas 6€ 1 boisson + 1 sandwich + 1 frite

boissons sandwichs
montant

Nom coca orangina Ice-tea eau merguez chipolatas

total

boissons sandwichs
frites

freeze café coca orangina eau Ice-tea merguez

Tarif à l'unité

Nombre

Total


